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DEGROUX BRUGĖRE ACCOMPAGNE CENTRALESUPÉLEC VENTURE DANS SA 
PRISE DE PARTICIPATION AU CAPITAL D’EXWAYZ 

 

Degroux Brugère a accompagné CentraleSupélec Venture dans le cadre de sa participation à la levée 
de fonds de 1 million d’euros réalisée par la startup Exwayz, spécialisée dans les technologies de vision 
3D et d’automatisation. 

Créé en 2023, CentraleSupélec Venture accompagne et finance les startups issues de l'écosystème 
CentraleSupélec. Il a pour mission d'accompagner les startups early-stage à haut potentiel, fondées par 
des alumni, ou en lien avec les laboratoires et dispositifs d’entrepreneuriat. 

L’opération s’inscrit parfaitement dans la mission du fonds, qui vise à consolider les synergies entre 
l’école, ses alumni et l’écosystème de l’innovation technologique en France. 

Cette levée marque une nouvelle étape pour Exwayz, qui poursuit son développement rapide et renforce 
sa capacité à déployer ses solutions d’automatisation 3D sur des marchés en pleine expansion. 

Jérémie Swiecznik et Benoît Courtet ont conseillé CentraleSupélec Venture sur l’ensemble des 
aspects juridiques et transactionnels de cette opération. 
 

Á propos de Degroux Brugère 

 

Basé à Paris et à Luxembourg, notre cabinet propose un accompagnement sur-mesure grâce à une 
équipe d’environ 40 personnes, dont 10 associés, aux compétences transversales en matières 
transactionnelle (private equity et corporate / M&A), fiscale, contentieuse et de restructuration.  
 
Nous privilégions une approche constructive et business-oriented, en considération des pratiques de 
marché, et conseillons les sociétés, leurs dirigeants et/ou leurs actionnaires, ainsi que les fonds 
d’investissements, dans toutes leurs opérations de cessions et acquisitions d’actifs et de participations, 
d’investissements, de LBO, de levées de fonds, ainsi que dans la mise en place de mécanismes 
d’intéressement.  
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